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Au menu

• Aperçu de l’offre de cours « genre et droit » dans les 
universités suisses en 2010

• Bâle et Genève: deux réalités à la fois similaires et 
différentes

• Perspectives pour les Legal Gender Studies en 
Suisse et le rôle du FRI
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Offres de cours universitaires 
« genre et droit » en 2010

Bâle
• « Gender Law » Ass.-Prof. Dr. Michelle Cottier
• « M. Foucault: Überwachen, Strafen und Geschlecht »

Dr. Dominique Grisard
Berne
• « Geschichte der Menschenrechte im 20. Jahrhundert »

Dr. Regula Ludi
Genève
• « Egalité entre femmes et hommes : la perspective de genre en 

droit » Dr. Karine Lempen
Lucerne
• « Geschlechtergleichheit im Arbeits- und Sozialversicherungs-

recht » Dr. Jakob Überschlag
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Offres de cours universitaires 
« genre et droit » en 2010

Neuchâtel

• « Egalité entre femmes et hommes : la perspective de genre en 
droit » Dr. Karine Lempen

St. Gallen

• „Gender in Management und Recht“
Dr. Gudrun Sander, Prof. Dr. Regula Kägi-Diener

Zurich

• „Recht Macht Geschlecht: Genderfragen in juristischer 
Perspektive“ Prof. Elisabeth Holzleithner

• „Neuere Entwicklungen des islamischen Familienrechts in 
Ägypten und Marokko“ Prof. Bettina Dennerlein
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Les réalités bâloise et genevoise (I)

• Rattachement institutionnel
– BS: Droit/Etudes genre
– GE: Sciences sociales/Etudes genre

• Type de cours
– BS: Bachelor/Master
– GE: Master

• Public majoritaire
– BS: Sciences sociales/Etudes genre
– GE: Droit
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Les réalités bâloise et genevoise (II)

Points forts dans le programme: genre et/ou égalité

Accents thématiques
•Egalité (art. 8 al. 3 Cst., LEg, 
CEDAW, droit de la famille)
•Différence(s)

•Construction: Sexualité, 
transsexualité, intersexualité, 
masculinité

Accents thématiques
• Egalité (art. 8 al. 3 Cst., CEDAW, 
critique féministe en droit 
international)
•Loi sur l’égalité entre femmes et 
hommes (LEg)
•Harcèlement sexuel, droit du 
travail

Bâle
Approche théorique
Legal Gender Studies 

Genève
Approche théorique
Théories juridiques féministes
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Les réalités bâloise et genevoise (III)

Extraits des évaluations par les étudiant-e-s
• „Ce cours nous donne la possibilité d'avoir un aperçu d'une matière qui

n'est pas abordée dans les autres cours. Il permet que l'ons'ouvre
l'esprit et que l'on comprenne les problèmes que les femmespeuvent
rencontrer.“

• „Ce cours devrait non seulement être maintenu mais renduobligatoire
pour toute licence/maîtrise. Il est fondamental, théoriquement et en 
pratique pour donner vie à la loi sur l'égalité, soit permettre l'évolution
des mentalités de la société et du droit.“

• „Es schien mir eines der wenigen Wahlmodule im Jus Studium zu sein, 
das sich auch rechtspolitisch mit dem Recht befasst. Es interessierte 
mich zu sehen, wo es Veränderungs- und Verbesserungsmöglichkeiten 
im Recht gibt.“

• „Ich habe gelernt, mich auch kritisch mit dem Recht zu befassen (zum 
Beispiel die im Recht verwendete Figur der „vernünftigen Person“, 
Familienrecht etc.).“
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Perspectives et rôle du FRI (I)

Il ne suffit pas d’enseigner la perspective de genre 
dans des cours spécialisés. L’intégration d’une 
perspective de genre doit être envisagée dans tous
les cours de droit.
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Perspectives et rôle du FRI (II)

Au sein des facultés de droit, les « Legal Gender 
Studies » devraient chercher à collaborer avec 
d’autres enseignements interdisciplinaires, comme la 
philosophie du droit, la sociologie du droit, la théorie 
du droit etc.
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Perspectives et rôle du FRI (III)

La structure des études après la réforme de Bologne 
(Bachelor/Master, modularisation) représente une 
opportunité de renforcer la perspective de genre 
dans les enseignements de droit.
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Perspectives et rôle du FRI (IV)

Nécessité de mettre sur pied de véritables cours 
interdisciplinaires dispensés en « tandem » par les 
Facultés de droit et les départements en Etudes 
genre.
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Perspectives et rôle du FRI (V)

L’institut FRI devrait devenir un lieu de réflexion et 
de débat sur le contenu de l’enseignement des 
« Legal Gender Studies » – entre perspective 
théorique critique et droit positif de l’égalité entre 
femmes et hommes
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Perspectives et rôle du FRI (VI)

Nécessité de mettre en réseau les personnes qui 
enseignent la perspective de genre en droit en 
Suisse. L’institut FRI pourrait devenir le cœur de ce 
réseau, grâce à l’organisation de manifestations et de 
publications.
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